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Le PLU (Plan Local dôUrbanisme) est un document dôurbanismequi porte

les perspectives dôavenirde votre territoire pour les 10 prochaines années.

Il sert à quoi ?

Il organise le développement urbainé.

Il planifie les projets dôinfrastructuresé.

Il préserve les espaces naturels et agricolesé

Il fixe les règles dôutilisationdes sols

et de construction en fonction des

secteurs.

PLANIFICATION

PROTECTION

GESTION

Le PLU, côest quoi ?
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Le rapport de présentation

Etat des lieux, diagnostic au titre notamment de la population, de la structure de l'habitat, de l'état 

de l'environnement...

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD)

Projet communal, ambitions territoriales et priorités d'action.

Les plans de zonage

- zones U : « urbaines », elles sont constructibles immédiatement,

- zones AU : « à urbaniser », elles sont urbanisables dès l'approbation du PLU si elles sont

viabilisées et si le PLU organise l'aménagement de la zone, ou à plus long

terme, avec nécessité de modifier ou de réviser le document,

- zones A : « agricoles », elles protègent le potentiel agronomique des sols,

- zones N : « naturelles et forestières », elles protègent et valorisent les ressources

naturelles.

Le règlement

Répond à 3 questions : qu'est-ce qui est autorisé ?, quelles sont les conditions à respecter ? 

et quelle surface de plancher est-il possible de construire ?

Les annexes

Servitudes d'utilité publique, liste des opérations déclarées d'utilité publique, notice technique 

accompagnée du plan des réseaux (eau, assainissement, élimination des déchets),...

Les pièces constitutives
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Le PLU dans la hiérarchie des normes

Ensemble des textes législatifs et règlementaires en vigueur : 

loi Grenelle II, loi ALUR, loi NOTReé

Directives Territoriales dôAm®nagement et D®veloppement Durables -DTADD

Plan Climat Energie Territorial-PCET 

Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux-SDAGE

Schéma Régional de Cohérence Ecologique

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT Nord 54)

Servitudes dôUtilit® Publique : 
canalisations, p®rim¯tre Monument Historique,é

Risques/Contraintes : 
Inondations, mouvements de terrain,é

ENJEU 

NATIONAL

ENJEU 

REGIONAL

ENJEU 

TERRITORIAL

ENJEU 

COMMUNAL

Plan Local dôUrbanisme
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Présentation générale

116 communes

153 000 hab. 

1 020 km²

27 communes

15 587 hab.

242,7 km²

5 397 hab. 

29,7 km²
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Démographie

-3,3% de la 

population 

entre 2010 

et 2015

Evolution de la population négative 

depuis 1975

32% de 60 ans ou plus en 2015 

(en hausse)

Baisse de la population active (30 

ï59 ans)

60 ans et plus surreprésentés à 

Longuyon

0% 5% 10% 15% 20% 25%

0 à 14 ans

15 à 29 ans

30 à 44 ans

45 à 59 ans

60 à 74 ans

75 ans ou plus

Part de la population totale (en %)

Répartition par tranches d'âges en 
2015

Département de Meurthe et Moselle Commune de Longuyon
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Ménages

2,1 personnes par ménage

40% de foyers compos®s dôune 

seule personne

Hausse des plus de 80 ans vivant 

seuls
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Logements

51,1 % de maisons

60 % de propriétaires / 40%  de 

locataires

40% de logements composés de 5 

pièces et plus.
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Logements

Essentiellement des résidences 

principales

Augmentation au profit des 

résidences secondaires et des 

logements vacants entre 2010 et 

2015 :

- 96 résidences principales

+ 26 résidences secondaires

+ 133 logements vacants

2 979 logements en 2015

Forte progression de la vacance 

depuis 1975

15,1% de logements vacants en 

2015

Communauté de Communes : 11,5%

Meurthe-et-Moselle : 9,2%

Lorraine : 9,2%

Grand Est : 8,7%
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Vacance

Principalement dans le tissu ancien 

et dense

Vacance structurelle : long

Quel état ? 

Quel accès (commerces) ? 

Plus adaptés aux besoins 

des ménages 

dôaujourdôhui ?
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Economie
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Economie

Une majorit® dôemploy®s et 

dôouvriers

Hausse de 2 points du taux de 

chômage = 12,8%.

Part importante des travailleurs 

transfrontaliers

Un tiers des actifs travaillent sur la 

commune

Meurthe-et-Moselle et France : 10,1%
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Structure urbaine
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Tissu viaire
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Entités paysagères
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Entités paysagères
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Trame verte et bleue
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Le PADD

Å Le Projet dôAm®nagementet

de Développement Durables

(PADD) expose le projet

politique répondant aux

besoins et aux enjeux du

territoire intercommunal.

Å Le PADD nôestpas directement opposable aux permis de construire ou aux

opérations dôam®nagement,mais le règlement et les orientations

dôam®nagementet de programmation, eux opposables, constituent la

traduction des orientations qui y sont définies.

Å Les pièces du PLU qui ont une valeur juridique (orientations

dôam®nagementet règlement graphique & littéraire) doivent être

cohérentes avec lui et, en toute logique, doivent découler du PADD.

Å Le PADD est la « clef de voûte »

du PLU.



Le PADD

Le PADD définit les orientations générales dôurbanismeet dôam®nagement

retenues pour le développement futur de lôensembledu territoire.
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ORIENTATION GENERALE NÁ1 : Maintenir la population actuelle, puis lôaccroitregrâce a

des projets de redynamisation de la ville

Orientations & Moyens

1. Permettre lôaccueilde nouveaux habitants au centre-ville de Longuyon

- Privilégier le recours aux potentiels urbains existants afin de maintenir les habitants sur la commune et accroître

la population, grâce notamment aux logements vacants

- Mener des projets de redynamisation de cîurde ville : réhabilitation, mise en valeuré

- Permettre le changement de destination des locaux commerciaux du centre situés sur des axes secondaires.

- Sôappuyersur le maillage de commerces et de services du centre-ville pour y développer des logements adaptés

aux personnes âgées et à mobilité réduite.

2. Diversifier lôoffrede logements et améliorer la qualité urbaine des constructions

- Diversifier les typologies de logements afin de faciliter le parcours résidentiel des habitants, notamment en

créant des logements de petite taille.

- Permettre la réalisation de projets urbains tournés vers le bioclimatisme et la sobriété énergétique.

- Encourager la montée en gamme de lôhabitatet la rénovation

3. Maintenir les habitants sur la commune en proposant une offre nouvelle et innovante et

encourager de nouveaux ménages à sô®tablirà Longuyon

Stabiliser la population à lôhorizon2023 et lôaccro´treavec lôambitiondôatteindre5 540 habitants dôici2030 (soit +

140 habitants par rapport à 2015), grâce à des projets axés sur le cadre de vie de Longuyon et le logement.
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ORIENTATION GENERALE NÁ1 :

Maintenir la population actuelle,

puis lôaccroitregrâce a des

projets de redynamisation de la

ville
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ORIENTATION GENERALE NÁ2 : Améliorer le cadre de vie des habitants

Orientations & Moyens

1. Valoriser et faire connaitre le patrimoine bâti de la commune

- Protéger le petit patrimoine bâti local, marqueur dôunpassé historique, culturel et économique riche, marqueur

identitaire de la commune.

- Mettre en avant le patrimoine du quartier Mazelle et lô®gliseSainte-Agathe.

- Autoriser le changement de destination des anciennes granges ayant un intérêt patrimonial afin de les préserver.

2. Améliorer le cadre de vie en favorisant le recours au végétal et à des aménagements

plus conviviaux

- Veiller à lôint®grationdu végétal dans lôam®nagementdes espaces publics et permettre lôam®nagement

dôespacesde respiration en centre-ville.

- Créer des lieux de rencontre dans lôespacepublic et poursuivre le développement dôairesde jeux et de loisirs.

- Embellir et sécuriser les principales entrées de villes, afin de marquer lôidentit®de la commune et ainsi améliorer

lôimagede la ville pour les populations extérieures.

- Mettre en avant et développer la mixité des fonctions de lôespacepublic.

3. Préserver les aménités du territoire

- Préserver le caractère villageois du hameau de Villancy.

- Préserver les jardins des habitations du centre ancien.

- Veiller à une architecture locale et cohérente, principalement dans le centre-ancien.
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ORIENTATION GENERALE NÁ2 :

Améliorer le cadre de vie des

habitants


